
Contenu du fichier
Base Permanente des Équipements 2019

Fichier Enseignement

Liste des variables :

AN Année
CANT Présence ou absence d’une cantine
CL_PELEM Présence ou absence d’une classe pré-élémentaire en école élémentaire
CL_PGE Présence ou absence d’une classe préparatoire aux grandes écoles en lycée
DCIRIS Département, commune et IRIS d’implantation de l’équipement
DEP Département d’implantation de l’équipement
DEPCOM Département et commune d’implantation de l’équipement
EP Appartenance ou non à un dispositif d’éducation prioritaire
INT Présence ou absence d’un internat
NB_EQUIP Nombre d’équipements
REG Région d’implantation de l’équipement
RPIC Présence ou absence d’un regroupement pédagogique intercommunal concentré
SECT Appartenance au secteur public ou privé d’enseignement
TYPEQU Type d’équipement
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Nom de la 
variable

Type Longueur Libellé Modalités

AN Caractère 4 Année 2019

CANT Caractère 1 Présence ou absence d’une cantine

Uniquement pour les écoles du premier 
degré, y compris pour les écoles de RPI 
dispersé. 

X - Sans objet

0 - Absence d'une cantine

1 - Présence d'une cantine

  - Non renseigné

CL_PELEM Caractère 1 Présence ou absence d’une classe pré-
élémentaire en école élémentaire

Uniquement pour TYPEQU = C104 et 
C105.

X - Sans objet

0 - Absence d'une classe pré-élémentaire

1 - Présence d'une classe pré-élémentaire

  - Non renseigné

CL_PGE Caractère 1 Présence ou absence d’une classe 
préparatoire aux grandes écoles en 
lycée

Uniquement pour TYPEQU = C301, 
C302, C303.

X - Sans objet

0 - Absence d'une classe préparatoire aux grandes 
écoles

1 - Présence d'une classe préparatoire aux grandes 
écoles

  - Non renseigné

DCIRIS Caractère 10 Département, commune et IRIS 
d’implantation de l’équipement

Accessible dans la rubrique zonages par iris du site 
insee.fr

DEP Caractère 3 Département d’implantation de 
l’équipement

01 - Ain

02 - Aisne

03 - Allier

04 - Alpes-de-Haute-Provence

05 - Hautes-Alpes

06 - Alpes-Maritimes

07 - Ardèche

08 - Ardennes

09 - Ariège

10 - Aube

11 - Aude

12 - Aveyron

13 - Bouches-du-Rhône

14 - Calvados

15 - Cantal

16 - Charente

17 - Charente-Maritime

18 - Cher

19 - Corrèze

2A - Corse-du-Sud

2B - Haute-Corse

20 - Corse

21 - Côte-d'Or

22 - Côtes-d'Armor

23 - Creuse

24 - Dordogne

25 - Doubs

26 - Drôme

27 - Eure

28 - Eure-et-Loir

29 - Finistère

30 - Gard

31 - Haute-Garonne

32 - Gers
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33 - Gironde

34 - Hérault

35 - Ille-et-Vilaine

36 - Indre

37 - Indre-et-Loire

38 - Isère

39 - Jura

40 - Landes

41 - Loir-et-Cher

42 - Loire

43 - Haute-Loire

44 - Loire-Atlantique

45 - Loiret

46 - Lot

47 - Lot-et-Garonne

48 - Lozère

49 - Maine-et-Loire

50 - Manche

51 - Marne

52 - Haute-Marne

53 - Mayenne

54 - Meurthe-et-Moselle

55 - Meuse

56 - Morbihan

57 - Moselle

58 - Nièvre

59 - Nord

60 - Oise

61 - Orne

62 - Pas-de-Calais

63 - Puy-de-Dôme

64 - Pyrénées-Atlantiques

65 - Hautes-Pyrénées

66 - Pyrénées-Orientales

67 - Bas-Rhin

68 - Haut-Rhin

69 - Rhône

70 - Haute-Saône

71 - Saône-et-Loire

72 - Sarthe

73 - Savoie

74 - Haute-Savoie

75 - Paris

76 - Seine-Maritime

77 - Seine-et-Marne

78 - Yvelines

79 - Deux-Sèvres

80 - Somme

81 - Tarn

82 - Tarn-et-Garonne

83 - Var

84 - Vaucluse

85 - Vendée

86 - Vienne
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87 - Haute-Vienne

88 - Vosges

89 - Yonne

90 - Territoire de Belfort

91 - Essonne

92 - Hauts-de-Seine

93 - Seine-Saint-Denis

94 - Val-de-Marne

95 - Val-d'Oise

971 - Guadeloupe

972 - Martinique

973 - Guyane

974 - La Réunion

976 - Mayotte

DEPCOM Caractère 5 Département et commune 
d’implantation de l’équipement

Dans les communes à arrondissements 
(Paris-Lyon-Marseille), l'arrondisse-
ment a été retenu comme niveau 
communal pour localiser les 
équipements.
Les codes 75056 pour Paris, 69123 pour 
Lyon, et 13055 pour Marseille ne sont 
pas utilisés.
Ils sont remplacés par les codes 75101 à 
75120 pour Paris, 13201 à 13216 pour 
Marseille et 69381 à 69389 pour Lyon.

Liste complète des communes est accessible dans le 
code officiel géographique / COG sur le site insee.fr 

EP Caractère 1 Appartenance ou non à un dispositif 
d’éducation prioritaire
Cette information n'est demandée que 
pour les équipements d'enseignement 

C101, C102, C104, C105, C201, C301, 
C302. 

X - Sans objet

0 - Non appartenance à un EP

1 - Appartenance à un EP

  - Non renseigné

INT Caractère 1 Présence ou absence d’un internat

Uniquement pour TYPEQU = C201, 
C301, C302 et C605.

X - Sans objet

0 - Absence d'un internat

1 - Présence d'un internat

  - Non renseigné

NB_EQUIP Numérique 5 Nombre d’équipements = variable de 
pondération.

De 1 à N

REG Caractère 2 Région d’implantation de 
l’équipement 

11 - Île-de-France

24 - Centre-Val de Loire

27 - Bourgogne-Franche-Comté

28 - Normandie

32 - Hauts-de-France

44 - Grand Est

52 - Pays de la Loire

53 - Bretagne

75 - Nouvelle-Aquitaine

76 - Occitanie

84 - Auvergne-Rhône-Alpes

93 - Provence-Alpes-Côte d'Azur

94 - Corse

01 - Guadeloupe

02 - Martinique

03 - Guyane
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04 - La Réunion

06 - Mayotte

RPIC Caractère 1 Présence ou absence d’un 
regroupement pédagogique 
intercommunal concentré

(une école dans une seule commune).

Uniquement pour TYPEQU = C101 et 
C104.

X - Sans objet

0 - Pas de regroupement pédagogique

1 - Regroupement pédagogique

  - Non renseigné

SECT Caractère 2 Appartenance au secteur public ou 
privé d’enseignement

Cette variable est renseignée pour tous 
les équipements du domaine C-
Enseignement (C101 à C702).

PR - Secteur privé

PU - Secteur public

TYPEQU Caractère 4 Type d’équipement C101 - École maternelle

C102 - École maternelle de RPI dispersé

C104 - École élémentaire

C105 - École élémentaire de RPI dispersé

C201 - Collège

C301 - Lycée d'enseignement général et/ou techno.

C302 - Lycée d'enseignement professionnel

C303 - Lycée technique et/ou professionnel agricole

C304 - SGT : Section enseignement général et 
techno.

C305 - SEP : Section enseignement professionnel

C401 - STS CPGE

C402 - Formation santé

C403 - Formation commerce

C409 - Autre formation post bac non universitaire

C501 - UFR

C502 - Institut universitaire

C503 - École d'ingénieurs

C504 - Enseignement général supérieur privé

C505 - Écoles d’enseignement supérieur agricole

C509 - Autre enseignement supérieur

C601 - Centre de formation d'apprentis (hors 
agriculture)

C602 - GRETA

C603 - Centre dispensant de la formation continue

agricole

C604 - Formation aux métiers du sport

C605 - Centre dispensant des formations 
d’apprentissage agricole

C609 - Autre formation continue

C701 - Résidence universitaire

C702 - Restaurant universitaire
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